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(54) Article de bijouterie à effets esthétiques spéciaux

(57) Article de bijouterie comprenant un anneau ex-
térieur (2) et un anneau intérieur (4) disposé concentri-
quement à l’anneau extérieur (2), les deux anneaux in-
térieur (4) et extérieur (2) étant capables de pivoter l’un
par rapport à l’autre, l’anneau extérieur (2) comportant
au moins une fenêtre (6) à travers laquelle peut apparaî-
tre au moins un décor (8) prévu sur le pourtour extérieur
de l’anneau intérieur (4), des moyens étant prévus pour

le couplage axial des deux anneaux intérieur (4) et ex-
térieur (2), cet article de bijouterie étant caractérisé en
ce que les moyens de couplage axial comprennent au
moins une bille (10) disposée dans un logement (12) mé-
nagé sur le pourtour extérieur de l’anneau intérieur (54)
et capable de rouler dans une gorge circulaire (18) mé-
nagée dans le pourtour intérieur de l’anneau extérieur
(2) et constituant un chemin de roulement pour la bille
(10).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un article de
bijouterie à effets esthétiques spéciaux. Elle concerne
tout particulièrement le domaine des bagues à porter au
doigt et des bracelets à porter au poignet. Il peut égale-
ment s’agir de boucles d’oreilles, de pendentifs, de bou-
tons de manchettes ou encore de porte-clés. Plus géné-
ralement, l’invention concerne tout type d’article de bi-
jouterie comprenant un anneau extérieur et un anneau
intérieur disposé coaxialement à l’anneau extérieur, les
deux anneaux étant capables de tourner l’un par rapport
à l’autre.
[0002] Une bague à porter au doigt est connue par le
document de brevet US 221,728 au nom de Halsey. Cette
bague se compose de deux anneaux respectivement in-
térieur et extérieur, l’anneau intérieur étant disposé con-
centriquement à l’anneau extérieur. L’anneau extérieur
est monté pivotant sur l’anneau intérieur et comporte des
fenêtres qui laissent voir des portions de l’anneau inté-
rieur. En tournant l’anneau extérieur relativement à l’an-
neau intérieur, on voit apparaître des portions différentes
de l’anneau intérieur, ce qui confère à la bague de Halsey
un aspect changeant.
[0003] Conformément à l’invention Halsey, l’anneau
intérieur comporte sur son pourtour extérieur une rainure
destinée à coopérer avec un téton prévu sur le pourtour
intérieur de l’anneau extérieur. Lors du montage, l’an-
neau extérieur est glissé sur l’anneau intérieur, le téton
se déformant élastiquement jusqu’à ce qu’il reprenne sa
forme initiale en venant faire saillie dans la rainure de
l’anneau intérieur. A ce moment là, les deux anneaux
sont couplés axialement et autorisés à pivoter l’un par
rapport à l’autre.
[0004] L’invention de Halsey a pour mérite de procurer
une bague de bijouterie dont l’aspect peut être modifié
au gré des envies du porteur. En effet, l’anneau intérieur
porte des motifs décoratifs différents qui peuvent être
sélectionnés en amenant les fenêtres pratiquées dans
l’anneau extérieur en regard du motif que l’on désire faire
apparaître. Par contre, le couplage axial des deux an-
neaux intérieur et extérieur par le biais du téton ne ga-
rantit pas un assemblage indémontable. En effet, il suffit
d’exercer une certaine force de poussée sur l’un des an-
neaux pour forcer le téton à se déformer à nouveau élas-
tiquement, ce qui a pour effet que les deux anneaux se
désolidarisent. Par ailleurs, lorsqu’on tourne l’anneau ex-
térieur relativement à l’anneau intérieur, le téton se dé-
place en coulissant le long de la rainure, frottant contre
le fond de cette dernière. Ce frottement procure au por-
teur un sentiment de qualité médiocre, ce qui n’est pas
compatible avec un article de bijouterie auquel sont ha-
bituellement associées les notions de luxe et de qualité
supérieure.
[0005] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients susmentionnés ainsi qu’à d’autres en-
core en procurant un article de bijouterie à effets esthé-
tiques spéciaux procurant notamment à son porteur un

sentiment de grande qualité.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne un
article de bijouterie comprenant un anneau extérieur et
un anneau intérieur disposé concentriquement à l’an-
neau extérieur, les deux anneaux intérieur et extérieur
étant capables de pivoter l’un par rapport à l’autre, l’an-
neau extérieur comportant au moins une fenêtre à travers
laquelle peut apparaître au moins un décor prévu sur le
pourtour extérieur de l’anneau intérieur, des moyens
étant prévus pour le couplage axial des deux anneaux
intérieur et extérieur, cet article de bijouterie étant carac-
térisé en ce que les moyens de couplage axial compren-
nent au moins une bille disposée dans un logement mé-
nagé sur le pourtour extérieur de l’anneau intérieur et
capable de rouler dans un chemin de roulement annu-
laire ménagé dans le pourtour intérieur de l’anneau ex-
térieur.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un article de bijouterie à effets esthétiques
spéciaux comprenant deux anneaux extérieur et intérieur
capables de pivoter l’un par rapport à l’autre, l’anneau
extérieur roulant sur l’anneau intérieur par le biais de la
bille. Ce roulement se fait sans à-coup, nécessitant tou-
jours de la part du porteur la même force, quelle que soit
la position relative des deux anneaux et le sens de pivo-
tement, ce qui confère au porteur un sentiment accru de
qualité.
[0008] Selon une caractéristique complémentaire de
l’invention, les moyens de couplage axial des deux an-
neaux intérieur et extérieur comprennent en outre au
moins un pivot qui peut être indifféremment porté par l’un
ou l’autre des deux anneaux intérieur et extérieur et qui
circule dans une rainure circulaire ménagée dans l’an-
neau opposé.
[0009] Selon une première variante, le pivot est chassé
dans l’un ou l’autre des anneaux extérieur ou intérieur.
Les deux anneaux intérieur et extérieur sont ainsi tota-
lement indissociables après montage, même si l’on exer-
ce une forte poussée axiale sur l’un ou l’autre des deux
anneaux. Les risques que l’article de bijouterie s’abîme
et que l’on perde l’un des deux anneaux sont ainsi tota-
lement évités.
[0010] Il se peut toutefois que des impuretés telles que
des poussières, des grains de sable ou autres s’immis-
cent entre les deux anneaux en passant par les fenêtres
de l’anneau extérieur et grippent le fonctionnement des
anneaux.
[0011] C’est pourquoi, selon une seconde variante de
réalisation de l’invention, le pivot est fixé de façon dé-
montable, par exemple par vissage, sur l’anneau con-
cerné. L’article est ainsi rendu indémontable sauf par un
bijoutier muni d’un outillage adapté qui pourra démonter
le pivot, puis décaler légèrement les deux anneaux l’un
par rapport à l’autre. Après quoi, muni par exemple d’une
soufflette, le bijoutier pourra chasser les impuretés qui
gênent le fonctionnement des anneaux.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
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cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation de
l’article de bijouterie selon l’invention, cet exemple étant
donné à titre purement illustratif et non limitatif seule-
ment, en liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- les figures 1A et 1B sont des vues en perspective
de la bague selon l’invention montrant les deux fe-
nêtres de l’anneau extérieur amenées en regard de
deux décors différents prévus sur l’anneau intérieur;

- la figure 2 est une vue en perspective et en éclaté
de la bague selon l’invention;

- les figures 3 et 4 sont des vues en coupe transversale
de la bague selon l’invention, la coupe de la figure
4 passant à travers un motif décoratif porté par l’an-
neau intérieur et une fenêtre de l’anneau extérieur;

- les figures 5 et 6 sont des vues en perspective de
l’anneau extérieur, l’anneau extérieur tel que repré-
senté à la figure 6 étant pivoté de 180° par rapport
à la figure 5, et

- la figure 7 est une vue en perspective d’une pince
pour le démontage partiel des deux anneaux.

[0013] La présente invention va être décrite en liaison
avec une bague à porter au doigt. Il va de soi que cet
exemple est donné à titre purement illustratif et non limi-
tatif seulement, la présente invention pouvant tout aussi
bien s’appliquer par exemple à un bracelet à porter au
poignet ou à tout autre objet comprenant deux anneaux
concentriques.
[0014] La bague l’invention, désignée dans son en-
semble par la référence numérique générale 1, com-
prend pour l’essentiel un anneau extérieur 2 et un anneau
intérieur 4 disposé concentriquement à l’anneau exté-
rieur 2. Comme on le comprendra mieux à la lecture de
ce qui suit, les deux anneaux extérieur 2 et intérieur 4
sont capables de pivoter l’un par rapport à l’autre.
[0015] L’anneau extérieur 2 comporte au moins une
fenêtre 6 à travers laquelle est visible un décor 8 prévu
sur le pourtour extérieur de l’anneau intérieur 4. Dans
l’exemple représenté au dessin, l’anneau extérieur 2
comporte deux fenêtres 6 et 6’ dont l’une 6, est par exem-
ple en forme de coeur, et dont l’autre 6’ est en forme de
lettre grecque majuscule Ω. Il va de soi que ces exemples
sont donnés à titre purement illustratif seulement et que
le nombre et la forme des fenêtres peuvent être variés.
Quant au décor 8 prévu sur le pourtour extérieur de l’an-
neau intérieur 4, il peut être de tout type voulu. Dans
l’exemple représenté au dessin, ce décor 8 est formé
d’une pluralité de diamants 10 sertis dans l’épaisseur de
l’anneau intérieur 4. Mais on pourrait également envisa-
ger que ce décor 8 soit formé par une région réalisée
dans un matériau d’une couleur différente de celle du
reste de l’anneau, par exemple un décor 8 en or blanc
ménagé en un endroit du pourtour de l’anneau intérieur
4 réalisé quant à lui en or jaune ou encore un décor
émaillé 11. Le but de l’invention est, rappelons le, qu’en
faisant tourner l’anneau extérieur 2 relativement à l’an-
neau intérieur 4, on sélectionne une région différente de

l’anneau intérieur 4 visible à travers la ou les ouverture
(s) ménagée(s) dans l’anneau extérieur 2 pour modifier
l’aspect de l’anneau 1.
[0016] Le maintien axial de l’anneau extérieur 2 rela-
tivement à l’anneau intérieur 4 est assuré par au moins
une et, préférentiellement, deux billes 10 disposées dans
deux logements 12 ménagés dans le pourtour extérieur
de l’anneau intérieur 4. Ces deux logements 12 sont dis-
posés sur un même diamètre D de l’anneau intérieur 4
et préférentiellement, mais non limitativement, espacés
de 180° l’un de l’autre. Quant aux billes 10, elles sont
préférentiellement réalisées en un matériau céramique
pour éviter les problèmes de corrosion, mais d’autres
matériaux tels que notamment un matériau métallique
sont également envisageables.
[0017] Le montage de l’anneau 1 selon l’invention
s’opère de la manière suivante. On place l’anneau exté-
rieur 2 sur l’anneau intérieur 4 et on le fait tourner jusqu’à
ce qu’une fenêtre 6 vienne en regard de l’un des loge-
ments 12. On insère alors l’une des billes 10 dans son
logement 12 en la passant à travers la fenêtre 6. On
tourne ensuite l’anneau extérieur 2 de 180° de manière
que la fenêtre 6 se trouve en regard du second logement
12 encore inoccupé. Ce mouvement de pivotement de
l’anneau extérieur 2 relativement à l’anneau intérieur 4,
alors que l’une des billes 10 est déjà dans son logement
12, est rendu possible grâce au fait que ledit anneau
extérieur 2 présente sur son pourtour intérieur un évide-
ment circulaire 14 présentant une section droite en forme
d’arc de cercle. En effet, on constate à l’examen des
dessins que l’évidement circulaire 14 forme au-dessus
de la bille 10 une voûte dont le point le plus haut est plus
élevé que le sommet de la bille 10 disposée dans son
logement 12. Ainsi, en tournant l’anneau extérieur 2 re-
lativement à l’anneau intérieur 4, la bille 10 circule sous
la voûte formée par l’évidement circulaire 14. Lorsque la
fenêtre 6 se trouve en regard du second logement 12,
on peut insérer la bille 10 correspondante dans ce loge-
ment 12.
[0018] Une fois les deux billes 10 insérées dans leurs
logements 12 respectifs, on tourne ensuite l’anneau ex-
térieur 2 pour amener deux saignées 16 diamétralement
opposées ménagées dans le pourtour intérieur dudit an-
neau extérieur 2 en regard de ces deux billes 10. Ces
deux saignées 16 sont prévues pour permette de pous-
ser axialement l’anneau extérieur 2 sur l’anneau intérieur
4 et faire pénétrer les deux billes 10 dans une gorge
circulaire 18 ménagée dans le pourtour intérieur de l’an-
neau extérieur 2. Cette gorge circulaire 18 forme pour
ces deux billes 10 un chemin de roulement le long duquel
lesdites billes 10 vont pouvoir rouler lorsque l’on tournera
l’anneau extérieur 2 relativement à l’anneau intérieur 4.
[0019] Une fois que les saignées 16 ne sont plus à la
hauteur des billes 10, l’ensemble formé par les deux an-
neaux extérieur 2 et intérieur 4 est indémontable. Il sub-
siste toutefois le risque qu’en manipulant les deux an-
neaux 2, 4 et en exerçant une poussée sur l’anneau ex-
térieur 2, le porteur parvienne à ramener les deux sai-
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gnées 16 au niveau des billes 10 et réussisse à dissocier
les deux anneaux 2, 4 l’un de l’autre.
[0020] C’est pourquoi, afin de les rendre indissocia-
bles, il est prévu de munir l’un des deux anneaux 2 ou 4
d’au moins un pivot 20, pivot qui circulera dans une rai-
nure circulaire 22 ménagée dans l’anneau opposé. Dans
l’exemple représenté au dessin, on a choisi de manière
non limitative de percer deux trous 24 dans l’anneau in-
térieur 4, la rainure circulaire 22 étant quant à elle mé-
nagée dans le pourtour intérieur de l’anneau extérieur 2.
Ces deux trous 24 sont destinés à recevoir chacun par
chassage un pivot 20. Une fois les pivots 20 installés, on
procède avantageusement mais non limitativement à
une brasure suivie d’un polissage pour les rendre invisi-
bles.
[0021] Selon une variante, il est prévu de fixer les pi-
vots de façon démontable, par exemple par vissage. La
bague sera ainsi indémontable pour tous sauf pour un
bijoutier qui, muni d’un outillage adéquat, pourra dévisser
les pivots. Après quoi, le bijoutier pourra décaler les deux
anneaux l’un par rapport à l’autre autant que le permet-
tent les billes pour éliminer, par exemple au moyen dune
soufflette, les impuretés (poussières, grains de sable ou
autres) qui se seraient immiscées entre les deux an-
neaux et qui gêneraient leur mouvement de rotation.
[0022] On notera que les pivots 20 présentent un jeu
latéral et un jeu radial avec la rainure circulaire 22 dans
laquelle ils circulent, ceci afin d’éviter tout frottement.
[0023] On ménage en au moins un endroit du périmè-
tre de la gorge circulaire 18 au moins une cavité 26 dans
laquelle l’une ou l’autre des deux billes 10 peut venir se
loger. Ces cavités 26 servent à indexer la position de
l’anneau extérieur 2 relativement à l’anneau intérieur 4
en définissant deux positions prédéterminées stables du-
dit anneau extérieur 2 dans lesquelles les fenêtres 6, 6’
font apparaître les décors 8 prévus sur l’anneau intérieur
4. Dans ces positions, il faudra exercer un couple un peu
plus élevé pour faire sortir la bille 10 concernée de la
cavité 26 et faire pivoter ledit anneau extérieur 2 relati-
vement audit anneau intérieur 4.
[0024] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées. En particulier, on peut envisager d’appliquer
l’invention à la réalisation d’un bracelet à porter autour
du poignet, de boucles d’oreilles, de boutons de man-
chettes, de porte-clés, de pendentifs et plus générale-
ment de tout article de bijouterie comprenant un anneau
extérieur et un anneau intérieur disposé concentrique-
ment à l’anneau extérieur, les deux anneaux étant sus-
ceptibles de tourner l’un par rapport à l’autre.
[0025] L’invention concerne également un accessoire
pour le démontage de la bague 1 selon l’invention. Dans
son acception la plus simple, cet accessoire comprend
un plateau 28 présentant un épaulement circulaire 30
contre lequel l’anneau intérieur 4 vient en appui et dont

le diamètre est ajusté à celui dudit anneau intérieur 4.
Une fois la bague 1 disposée sur le plateau 28, on la
coiffe d’un poinçon 32 de forme généralement cylindrique
qui vient en appui par sa base circulaire 34 contre l’an-
neau extérieur 2 de ladite bague 1. Il suffit ensuite, par
exemple au moyen d’une potence d’horloger (non repré-
sentée), de venir exercer une pression sur le poinçon 32.
Cette pression va être communiquée à la bague exté-
rieure 2 qui pourra se décaler axialement par rapport à
la bague intérieure 4 maintenue en position par le plateau
28 dans la limite du déplacement autorisé par les billes
10. Dans une variante de réalisation préférée, le plateau
28 et le poinçon 32 seront fixés en regard l’un de l’autre
sur les deux bras 36 d’une pince 38 articulés à pivotement
en 40. Il va de soi que cet accessoire n’est utilisable que
dans le cas où la bague 1 n’est pas munie d’un pivot ou
est munie d’un pivot démontable.

Revendications

1. Article de bijouterie comprenant un anneau extérieur
(2) et un anneau intérieur (4) disposé concentrique-
ment à l’anneau extérieur (2), les deux anneaux in-
térieur (4) et extérieur (2) étant capables de pivoter
l’un par rapport à l’autre, l’anneau extérieur (2) com-
portant au moins une fenêtre (6) à travers laquelle
peut apparaître au moins un décor (8) prévu sur le
pourtour extérieur de l’anneau intérieur (4), des
moyens étant prévus pour le couplage axial des deux
anneaux intérieur (4) et extérieur (2), cet article de
bijouterie étant caractérisé en ce que les moyens
de couplage axial comprennent au moins une bille
(10) disposée dans un logement (12) ménagé sur le
pourtour extérieur de l’anneau intérieur (4) et capa-
ble de rouler dans une gorge circulaire (18) ménagée
dans le pourtour intérieur de l’anneau extérieur (2)
et constituant un chemin de roulement pour la bille
(10).

2. Article de bijouterie selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que, pour son montage sur l’anneau
intérieur (4), l’anneau extérieur (2) présente sur son
pourtour intérieur un évidement circulaire (14) défi-
nissant une voûte dont le point le plus élevé est plus
haut que le sommet de la bille (10) disposée dans
son logement (12).

3. Article de bijouterie selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que l’anneau extérieur (2) comprend
sur son pourtour intérieur au moins une saignée (16)
qui est destinée à permettre de faire pénétrer la bille
(10) dans la gorge (18) lorsque ledit anneau extérieur
(2) est poussé axialement sur l’anneau intérieur (4).

4. Article de bijouterie selon l’une quelconques des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que l’une des
deux anneaux (2) ou (4) est muni d’au moins un pivot
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(20), ce pivot (20) circulant dans une rainure circu-
laire (22) ménagée sur le pourtour en regard de l’an-
neau opposé.

5. Article de bijouterie selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que le pivot (20) présente un jeu axial
et un jeu radial avec la rainure circulaire (20).

6. Article de bijouterie selon l’une quelconque des re-
vendications 4 ou 5, caractérisé en ce que le pivot
(20) est chassé dans un trou (24) percé dans l’an-
neau intérieur (4) ou extérieur (2) qui le porte.

7. Article de bijouterie selon l’une quelconque des re-
vendications 4 ou 5, caractérisé en ce que le pivot
est fixé de manière démontable.

8. Article de bijouterie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’au moins
une cavité d’indexation (26) dans laquelle la bille (10)
peut se loger est ménagée en un endroit du périmè-
tre de la gorge circulaire (18).

9. Article de bijouterie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que la bille
(10) est réalisée en un matériau céramique.

10. Accessoire pour le démontage d’un article de bijou-
terie selon l’une quelconque des revendications 1 à
9, caractérisé en ce qu’il comprend un plateau (28)
présentant un épaulement circulaire (30) contre le-
quel l’anneau intérieur (4) vient en appui et dont le
diamètre est ajusté à celui dudit anneau intérieur (4)
ainsi qu’un poinçon (32) de forme cylindrique qui
vient en appui par sa base circulaire (34) contre l’an-
neau extérieur (2) de l’article d’horlogerie.

11. Accessoire selon la revendication 10, caractérisé
en ce que le plateau (28) et le poinçon (32) sont
fixés en regard l’un de l’autre sur les deux bras (36)
d’une pince (38) articulés à pivotement.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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Documents brevets cités dans la description

• US 221728 A, Halsey [0002]
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